
Le 12 juin 2025,  des salariés de différents établissements éducatifs de protection de l’enfance 
dédiés à l’accompagnement des MNA sur le territoire d'Ille-et-Vilaine  (Centre Départemental de 
l’Enfance, associations Coallia, ESSOR, ARASS, Les Pep Brétill’Armor), ont pu répondre à l’appel à la 
grève et à mobilisation de Sud Santé-Solidaires, CGT, FO et CFDT. D’autres n’ont pu se libérer mais 
ont envoyé des messages de soutien pour le SAMNA. 

Ce service accompagne depuis 2008 tous les MNA pris en charge par le Conseil départemental 
d’Ille-et-Vilaine  dans  leurs  démarches  de  régularisation,  en  appui  technique  à  l’ensemble  des 
professionnels éducatifs du territoire. 

Alors que l'équipe était à bout de souffle avec 5 IAS
pour accompagner plus de 800 jeunes et une centaine en attente de RDV,

le Conseil Départemental, revoit à la baisse sa subvention annuelle,
provoquant la perte de 2 postes d’IAS en moins de 6 mois.

Au mardi 17 juin 2025, le service ne fonctionnera donc plus qu’avec 3 IAS, dans des 
conditions de travail toujours plus dégradées, avec une activité toujours croissante.

Un rassemblement était organisé à l’entrée d'une réunion  de l’ensemble des responsables de  
services éducatifs et le Département, avec un tractage informant sur  l’impact de ces décisions  
budgétaires sur les droits fondamentaux des jeunes et leur régularisation. 
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